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صىص المزحعيّتال
ّ
ى  

ىفيذي رقم  .1
ّ
ذي ًحذّد  9330أوث  90المؤرّخ في  972-30المزسىم الت

ّ
مهام الجامعت والقىاعذ ال

 (.37إلى  30)المىاد، المعذّل والمتمّمالخاصت بتىظيمها وسيرها

 الذي ًحذّد كيفياث سير المجلس العلمي للكليت. 9333ماي  30القزار المؤرّخ في  .2

 للقزار رقم  .3
ً
وسيز التعليم العالي والبحث العلمي الصادر عن 2022سبتمبر99المؤرّخ في 2923وفقا

ذي ًحذّد القائمت الاسميّت لأعضاء المجلس العلمي لكليت العلىم الذقيقت
ّ
 بجامعت معسكز ال
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ّوجىصياجه للكليتالعلمي  المجلس آراءمجالاث -

المؤعّر في  279-03مً المغؾىم الخىفُظي عكم  45الماصة  خؿب، آعاءه وجىنُاجه للكلُتًبضي المجلـ العلمي 

 فُما ًإحي:المظكىع ؤعلاه، و ، 2003ؤوث  23

 ،جىظُم الخعلُم ومدخىاه .1

 جىظُم ؤقغال البدث، .2

 اكتراخاث بغامج البدث، .3

 ؤكؿام و/ؤو قعب ووخضاث ومسابغ بدث ؤو غللها،اكتراخاث إوكاء  .4

 اكتراخاث فخذ قعب ما بعض الخضعّج وجمضًضها و/ؤو غللها وجدضًض عضص المىانب المطلىب قغلها، .5

 مىانفاث الأؾاجظة والحاحاث إليهم، .6

اصة على طلك بما ًإحي ف ػٍ
ّ
كل  :وٍ

لترح لجان مىاككتهااعخماص مىاضُع البدث فُما ب .7  ،عض الخضعّج وٍ

صعاؾت خهائل اليكاطاث البُضاغىحُت والعلمُت للكلُت التي ًغؾلها عمُض الكلُت إلى مضًغ الجامعت  .8

 بأعاء المجلـ وجىنُاجه.
ً
 مغفلت

مكً م بالجاهب البُضاغىجي ؤو العلمي ٌعغضها علُه العمُض. وٍ
ّ
غ في كلّ مؿإلتٍ ؤزغي جخعل

َ
سط ًُ  ؤن 

مً  16العلمي لىخضة البدث المىهىم عليها في الماصة ًماعؽ المجلـ العلمي للكلُت نلاخُاث المجلـ 

كاء وخضاث البدث الظي ًدضّص كُفُاث إو 1999هىفمبر  16المؤعّر في  257-99المغؾىم الخىفُظي عكم 

بضي عؤًه على الخهىم فُما ًإحي:  وجىظُمها وؾيرها. وبهظه الهفت ًضعؽ وٍ

ع البدث للىخضة وبغامج وكاطاتها، .1  مكاعَ

 العلمُت والخكىىلىحُت، جىظُم الأعمال .2

ها. .3
ّ
  إوكاء ؤكؿام البدث وفغق البدث وخل



   4/6 

I- ّللكليت المجلس العلميدورة  أعمال قائمت الحاضزين

1ّللكليت المجلس العلميأعضاء  .1

قبّالزّقم
ّ
ّالإمضاءّالصّفتّالاسم والل

ّّالكليتعميذ  ًدُاوي اخمض 1

ّّرئيس المجلس العلمي للكليت بستي مدمض ؤمين 2

ّّهائب العميذ ًىوـمكعال  3

4 
ّ هائب العمُض خمؼ جلاع

ّّالعلمي للإعلام الالي سرئيس المجل ؾماعُل عمغ 5

ّّءرئيس قسم الكيميا العىفي مدمض 6

ّّءرئيس المجلس العلمي لقسم الكيميا بً مدمض عبض المجُض 7

اء بستي بً عىمغ  8 ّّرئيست قسم الفيزً

ّّعضى بىػٍغ خبِب 9

ّّعضى بُىع عىمغ  10

ّّرئيست قسم الاعلام الالي بىفغعت فاطمت 11

اء صخى فطُمت الؼهغة 12 ّّرئيس المجلس العلمي لقسم الفيزً

ّعضى بلطاف خاج  13
ّ

ّّعضى زالضي بغاهُم 14

15 
ّ ممثل عً الأؾاجظة المؿاعضًً خبالي زالض

16 
ّ عضى ؾالم مدمض

17 
اضُاث ػعلان عبض اللاصع ّ عئِـ كؿم الغٍ

18 
  ّ

19 
  ّ

...  ّّ

                                                           
1
 المجلس العلمي لكلية العلوم الدقيقةالذّي يحدّد القائمة الاسميّة لأعضاء 1211سبتمبر11 في المؤرّخ2121 رقم للقرار وفقا   
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ّالذّورة أعمالالمتغيّبىن عن  للكليت المجلس العلميأعضاء 

قبّالزّقم
ّ
ّالصّفتّالاسم والل

1 
 مضًغة مسبر بدث هكماوي عائكت

2 
 مؿؤولت المكخبت بىعؼة وعُمت

3 
  

4 
  

5 
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II-  للكليت المجلس العلميحذول أعمال دورة 

 

 المضي بالخاعجمىاككت والمهاصكت على قبكت التربهاث كهيرة  .1

 

 بقاعت صباحا،لى الساعت التاسعت ع حىانمن شهز  عشز تاسعالوفي  ،وعشزون ثلاثتوّفي عام ألفين 

جحت رئاست الذكتىر  السادست الاستثىائيتاوعقذ المجلس العلمي للكليت في دورجه  للكليت، الاحتماعاث

 . بختي محمد أمين

الترحيب بأعضاء المجلس جطزق مباشزة لمىاقشت حذول  وبعذافتتح الجلست السيذ رئيس المجلس 

 الأعمال. 

 

III- ّ 2للكليت المجلس العلميدورة  أعمالجزياث م 

قطت رقم 
ّ
ّ : 32الى

ّبالخارج المذي قصيرة التربصاث شبكت على والمصادقت مىاقشتّ

المؿخىي, هاكل ؤعضاء  المجلـ العلمي قبكت التربهاث المؼمع اعخماصها للاؾخفاصة مً جغبهاث جدؿين 

 الضولُت. الخظاهغاثلي وكظا المكاعكت في االاكاماث العلمُت كهيرة المضي طاث المؿخىي الع

 جظاهغة ؤو جغبو مً اؾخفاصوا للظًً  -ًخم الاخدؿاب في قبكت الخىلُط الاعمال البُضاغىحُت والعلمُت

ش المجلـ العلمي عكم   -الماضُت الؿىت ش  01ابخضاءا مً جاعٍ خُث جم  2022ؾبخمبر  28المىعلض بخاعٍ

 2022المهاصكت على جغجِب الاؾاجظة للاؾخفاصة مً الحغكُت كهيرة المضي بالخاعج بعىىان الؿىت الجامعُت 

 جم الاجفاق على قبكت الخىلُط المىضحت في الملحم

 

 مً هفـ الُىم. عكغ  الحاصًتالجلؿت على الؿاعت  وعفعذعلى هظا ازخخم حضول الأعمال 

ّ

                                                           
2

 .يُحدّد عدد النّقاط وفقا  للنّقاط المُدرجة ضمن جدول أعمالالدّورة

 رئيس المجلس العلمي للكليت

ىقيع(
ّ
 )الاسم واللقب والت

 كاجب الجلست

 )الاسم واللقب والتىقيع(



 

 الشعبية الديمقراطية الجزائرية الجمهورية
République Algérienne Démocratique et Populaire 

 العلمي البحث و العالي التعليم وزارة
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

 
 
 

 

 
 
 

GRILLE D’EVALUATION DES  DEMANDES DE SEJOUR SCIENTIFIQUE DE HAUT NIVEAU 
(Grille réservée aux enseignants de grade Professeur, MCA et MCB) 

Faculté : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Nom et prénom(s) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Date et lieu de naissance : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Grade: ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Critère de recevabilité :   Google scholar                                                     ORCID 
 

Critères 
Nombre de 

Points applicables 
par critère 

Nombre de 
documents 
présentés 

Total Observations 

h-index de scopus = 

0<h≤5      
5<h≤10 
10<h≤15 
15<h≤20 
20<h 

5  
10 
15 
20 
25 

  Page de profile dans scopus 

Brevet d’invention 20   
Copie de l’attestation 
De l’INAPI au nom de l’inventeur 

Projet de Brevet d’invention inscrit à l’INAPI 
Pour l’année n et l’année  n-1 non comptabilisés auparavant 
Max 2 

05   
Attestation délivrée par le Vice- 
Recteur  de la PG 

Projet inscrit dans le plan de développement de l’Université 
et/ou de la Faculté validé par les instances habilitées de l’année 
en cours (n) 

15   
Présentation de l’attestation 
délivrée par Mr. le Recteur 

Participation au salon de l’innovation organisé par la DGRSDT 15   
Présentation attestation 
délivrée par la DGRSDT 
 (l’année n-1) 

Publications internationales dans une revues scientifique non 
prédatrice- Editeur non prédateur- selon liste DGRSDT, indexée 
catégorie A 
1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé ou 

non Consommé) 
(Seuls les articles publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 
2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les articles publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant) 
Remarque : Entant que co-auteur, le directeur de thèse 
de l’auteur principal bénéficiera du nombre de point maximum 
quel que soit sa position 

15/article   Les deux premiers auteurs 

10/article   
Les troisième et quatrième 
auteurs 

05/article   Le reste des auteurs 

Publications internationales dans une revue scientifique non 
prédatrice - Editeur non prédateur- selon liste DGRSDT, indexée 
catégorie B, 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les articles publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les articles publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant) 
Remarque : Entant que co-auteur, le directeur de thèse 
de l’auteur principal bénéficiera du nombre de point maximum 
quel que soit sa position 

10/article   Les deux premiers auteurs 

08/article   
Les troisième et quatrième 
auteurs 

05/article   Le reste des auteurs 

Publications nationales dans une revue scientifique habilitée par la 
DGRSDT, recensée dans l’ASJP, classée "C". 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les articles publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 

05/article   
Auteur de l’article en première 
position 

03/article   

Directeur de thèse entant que 
co-auteur, 
 
Présentation obligatoire d’une 
attestation délivrée par le Vice- 
doyen  de la post graduation 



 

(Seuls les articles publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant) 
Remarque : Pour les sciences dures et sciences économiques.. 
Maximum 2 articles  

Publications nationales dans une revue scientifique habilitée par 
La DGRSDT, recensée dans l’ASJP, non classée "NC". 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les articles publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les articles publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant) 
Remarque : Pour les sciences dures et sciences économiques.. 
Maximum 2 articles 

03/article   
Pour le premier auteur 
seulement 

Membre de comité Scientifique dans une revue internationale de 
classe A ou B 
 
 

10 

  Le lien du site Web est 
obligatoire 
Max 1 

Membre de comité Scientifique  dans une revue nationale de 
classe C 

05 
  Le lien du site Web est 

obligatoire 
Max1 

   Communications orales dans manifestations scientifiques 
internationales de spécialité seulement 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls travaux des années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 
auparavant 

03 

  Communicant principal  
Copie  de l’attestation de 
participation 
Max 2/année 
Max 1/ manifestation 

02 

  -Co-auteur, entant que directeur 
de thèse, 
-Co-auteur, entant que co-
directeur de thèse pour les MCB 
seulement 
- Max 2/année et  
   Max 1/ manifestation 

Communications Poster dans manifestations scientifiques 

Internationales des spécialités seulement  
1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 

ou non consommé) 
(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 

(Seuls les travaux des années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 
auparavant 

02 

   
Copie de l’attestation de 
participation du premier auteur 
seulement 
Max 2/année et 
Max 1/ manifestation 

Communications orales dans manifestations scientifiques 
Nationales  

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les travaux des années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 
auparavant 

02 

   
Copie de l’attestation de 
participation du premier auteur 
seulement 
Max 2/année 
Max 1/ manifestation 

Ouvrage (livre) publié avec ISBN dans une maison d’édition 
internationale de renommée établie, dont le nom de l’auteur et le 
nom de l’université de Mascara figurent dans la page de garde 
(Comptabilisé pour 03 années consécutives à compter de la date 
d’édition) 

20 

  Dépôt  copie de l’ouvrage 
obligatoire ; 
Plus  attestation délivrée par le 
Président du CSF 
 

Polycopié mis en ligne sur le site de l’Université de Mascara 
validés par les instances scientifiques 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les travaux publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant 

03 

  Sur présentation obligatoire 
d’une attestation délivrée par le 
Doyen ou le Vice doyen 
 
Lien du site web est obligatoire 
 
Max 2/année 

Cours en ligne et/ou cours en vidéo mis en ligne sur le site de 
l’Université de Mascara validés par les instances scientifiques 

3- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1(Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

4- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les travaux publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 

06 

  Sur présentation obligatoire 
d’une attestation délivrée par le 
Doyen ou le Vice doyen 
 
Lien du site web est obligatoire 
 
Max 2/année 



 

comptabilisés auparavant 

Directeur de laboratoire 05 
  Présentation obligatoire  copie 

de l’arrêté de nomination en 
cours de validité 

Chef d’équipe 03 
  Présentation obligatoire d’une 

attestation délivrée par le 
directeur du laboratoire 

Coordonnateur de projet de recherche international encours de 
validité (Euramus+, PHCTassili, Prima, H2020, autres…) où 
l’Université de Mascara est partenaire 

10 

  Présentation obligatoire d’une 
attestation délivrée par le Vice- 
recteur des  relations 
extérieures  

Responsable de projet de recherche national en cours 
(PNR/PRFU/ Projet de recherche intersectoriel) 

03 

  Présentation obligatoire d’une 
attestation délivrée par le Vice- 
Recteur de la PG  et  de la 
Recherche Scientifique attestant 
que le  projet est en cours/ ou 
Tableau d’agreement 

Membre d’un projet de recherche international en cours  
(Euramus+,PHC Tassili,Prima, H2020,autres…)où l’Université de 
Mascara est partenaire 

03 

  Présentation obligatoire d’une 
attestation délivrée par le Vice 
Recteur des Relations 
Extérieures 

Membre d’un projet de recherche national en cours 

(PNR/CNEPRU/PRFU /Projet de recherche intersectoriel) Inscrit à 

l’indicatif de l’Université de Mascara 

02 

  Présentation obligatoire d’une 
attestation délivrée par le Vice- 
Recteur de la PG  et  de la 
Recherche Scientifique/ ou 
Tableau d’agreement 

Initiateur de convention cadre internationale en cours de validité 

entre l’Université de Mascara et un établissement de recherche 

étranger 

05 / Convention 

  Présentation obligatoire d’une 
attestation délivrée par le Vice- 
Recteur des  Relations 
Extérieures 

Initiateur de convention cadre nationale en cours de validité entre 
l’Université de Mascara et les partenaires socio-économiques 

03 / convention 

  Présentation obligatoire d’une 
attestation délivrée par le Vice- 
Recteur des  Relations 
Extérieures 

Encadreur de thèse de doctorat en-cotutelle  soutenues (années n 
et n-1) des doctorants inscrits à l’université de Mascara 
seulement 
non comptabilisés auparavant 

12/thèse 

  Présentation d’une attestation 
délivrée par  le Vice-recteur de 
PG 

Encadreur de thèses de doctorat soutenues dans les délais (6 
inscriptions pour Doctorat sciences et 5 inscriptions pour LMD) 
(années n et n-1) des doctorants inscrits à l’université de 
Mascara seulement 
non comptabilisés auparavant 

10/thèse 

  

Présentation obligatoire d’une 
copie  du PV de soutenance 
Dûment  visé par les instances 
Administratives 
 

Co–encadreur pour les MCB de thèses soutenues délais (6 
inscriptions pour Doctorat sciences et 5 inscriptions pour 
LMD)(années n et n-1) des doctorants inscrits à l’université de 
Mascara seulement 
non comptabilisés auparavant 

  

Mémoires de master soutenus et/ou de licence soutenus (03 
mémoires au maximum) des étudiants inscrits seulement à 
l’université de Mascara pour l’année n-1 

02/mémoires 

  Présentation obligatoire des 
copies du PV de soutenance 
dûment  visé par les instances 
administratives 

Mémoires de master soutenus et/ou de licence soutenus dans le 
cadre de l’arrêté 1275 (start-up), (03 mémoires au maximum)   
des étudiants inscrits seulement à l’université de Mascara pour 
l’année n-1 

05/mémoires 

  Présentation obligatoire des 
copies du PV de soutenance 
dûment  visé par les instances 
administratives 

Cours magistral, avec effectif étudiants supérieur à 150 
(année n-1 ) 

05/cours 
  Présentation obligatoire d’une 

attestation nominative délivrée 
Par le Chef de département 

Cours magistral en langue anglaise 
(année  n-1) 
 
Sauf les enseignants de la matière 

06/ cours 

  Sur présentation obligatoire 
- d’une attestation délivrée par 
le Doyen ou le Vice doyen 
- d’un Certificat de Niveau B2 
Délivré par le Responsable de 
CEIL ou copie de diplôme de 
Licence en langue anglaise ou 
traduction anglaise 
Max 1/semestre 

Président du comité de Formation doctoral à l’université de 
Mascara (Comptabilisé pour 03 années consécutives à compter 
de la première année : n, n-1 et n-2) 

05 
  Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté de CFD. 

Membre du comité de Formation doctoral à l’université de 
Mascara (Comptabilisé pour 03 années consécutives à compter 
de la première année : n, n-1 et n-2) 

03 
  Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté de CFD. 

Membre du comité d’organisation / confection du sujet / 
correction  d’un concours d’une Formation doctoral (année n-1) 

02 
  Présentation obligatoire d’une 

copie  de la décision 



 

Organisé à l’université de Mascara Seulement Max 1/ année 

Président/ Membre  du conseil de discipline de l’université  10 
  Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté. 
Président/ Membre  du conseil de discipline de la 
Faculté/Département 

08 
  Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté. 

Président du Comité local d'éthique et de déontologie 10 
  Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté. 

Membre du Comité local d'éthique et de déontologie 08 
  Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté. 

Responsable administration (Chef de département) 40  
 Présentation obligatoire d’une 

copie de l’arrêté  et/ou 
décision  de nomination 

Responsable administratif (Adjoint Chef de département) 25  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  décision de nomination 

Président comité scientifique de département 10  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté de nomination 

Responsable de domaine 05  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté de nomination 

Responsable de filière 03  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de la décision de 
nomination 

Responsable de spécialité 
 

02  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de la décision  de 
nomination 

Président de manifestation/ du comité d’organisateur/ 
du comité scientifique d’une manifestation 
internationale, organisée par l’université de Mascara 
seulement 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les travaux des années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant 

10  

 Présentation obligatoire d’une 
copie  de l’autorisation  délivrée  
Par le Vice-recteur des  relations  
extérieures 
 
 
Max 2/année 
Sans cumul par manifestation 

Président de manifestation/ du comité d’organisateur/ du 
comité scientifique d’une manifestation Nationale, organisée 
par l’université de Mascara seulement 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les travaux des années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 
auparavant 

06  

 Présentation obligatoire d’une 
copie  de l’autorisation  délivrée  
Par le Vice-recteur des  relations  
extérieures 
 
 
Max 2/année 
Sans cumul par manifestation 

Membre du comité d’organisateur/ du comité scientifique d’une 
manifestation Internationale ou nationale, organisée par 

l’université de Mascara seulement 
1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 

ou non consommé) 
(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 

(Seuls les travaux des années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 
auparavant 

02  

 Présentation obligatoire d’une 
copie  de l’autorisation  délivrée  
Par le Vice-recteur des  relations  
extérieures 
 
 
Max 2/année 
Sans cumul par manifestation 

Heures supplémentaires (Maximum 04 cours et/ou TD)  
(année  n-1) 

0,5/cours-TD  

 Présentation obligatoire d’une 
attestation nominative délivrée 
par le Chef de département ou 
le Vice-doyen de la PG 

Président de la cellule assurance qualité de l’université  10  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté de 
nomination 

Membre de la cellule assurance qualité de l’université  05  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté de 
nomination 

Président de la cellule assurance qualité de la faculté  04  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté de 
nomination 

Membre de la cellule assurance qualité de la faculté 
 

02  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté de 
nomination 

Membre de la commission paritaire   08  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté de 
nomination 

Responsable d’Incubateur, CATI et Maison de l’entrepreneuriat.  10   copie  de l’arrêté de 



 

 nomination 

Membre d’équipe  de pilotage de l’Incubateur, CATI et/ou Maison 
de l’entrepreneuriat.  

05  
 copie  de l’arrêté de 

nomination 

Membre d’équipe et/ou cellule et/ou comité de coordination 
et/ou de suivi au sein de  l’université.  

05  
 copie  de l’arrêté de 

nomination signé par le 
Ministre ou le Recteur 

Éditeur en chef d’une une revue nationale de classe C à 
l’université de Mascara 
 

05  
 attestation délivrée par le Vice- 

Recteur de la PG  et  de la 
Recherche Scientifique 

Éditeur en chef adjoint d’une une revue nationale de classe C à 
l’université de Mascara 

03  
 attestation délivrée par 

l’éditeur de la revue 

Éditeur en chef d’une une revue nationale NC à l’université de 
Mascara 
 

04  
 attestation délivrée par le Vice- 

Recteur de la PG  et  de la 
Recherche Scientifique 

Éditeur en chef adjoint d’une une revue nationale NC à 
l’université de Mascara 

02  
 attestation délivrée par 

l’éditeur de la revue 

Réalisateur d'un  travail culturel à l’université de Mascara 
(Maximum 03) (année  n-1) 

03  
 attestation délivrée par le 

Doyen 

Total des points   
 

Classement: ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Avis du Conseil Scientifique(*):  - Avis favorable         -Avis défavorable 
 

Motifs de l’avis défavorable: (L’avis défavorable doit être obligatoirement motivé) 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Fait à Mascara le:…………………………………….. 
 

Le Président du Conseil Scientifique 

 
 
   (*)–Rayer la mention inutile 

  



 

 

 الشعبية الديمقراطية الجزائرية الجمهورية
République Algérienne Démocratique et Populaire 

 العلمي البحث و العالي التعليم وزارة
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

 
 
 

 

 
 
 

GRILLE D’EVALUATION DES  DEMANDES DE STAGE DE PERFECTIONNEMENT A L’ETRANGER  
 (Grille réservée aux enseignants de grade MAA et MAB) 

Faculté : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom et prénom(s) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Date et lieu de naissance : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
Grade: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Critère de recevabilité :   Google scholar                                                     ORCID 
 

Critères 
Nombre de 

Points applicables 
par critère 

Nombre de 
documents 
présentés 

Total Observations 

Inscriptions en doctorat es science
(*)

 02/par année 
  Le nombre d’inscriptions 

Ne peut être supérieur à six 
(06) inscriptions 

Brevet d’invention 20   
Copie de l’attestation 
De l’INAPI au nom de l’inventeur 

Projet de Brevet d’invention inscrit à l’INAPI 
Pour l’année n et l’année  n-1 non comptabilisés auparavant 
Max 2 

05   
attestation délivrée par le Vice- 
Recteur  de la PG 

Projet inscrit dans le plan de développement de l’Université 
et/ou de la Faculté validé par les instances habilitées de l’année 
en cours (n) 

15   
Présentation de l’attestation 
délivrée par Mr le Recteur 

Participation au salon de l’innovation organisé par la DGRSDT 15   
Présentation attestation 
délivrée par la DGRSDT 
 ( l’année n-1) 

Publications internationales dans une revues scientifique non 
prédatrice- Editeur non prédateur- selon liste DGRSDT, indexée 
catégorie A 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les articles publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les articles publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant) 
 

15/article   Les deux premiers auteurs 

10/article   
Les troisième et quatrième 
auteurs 

05/article   Le reste des auteurs 

Publications internationales dans une revue scientifique non 
prédatrice - Editeur non prédateur- selon liste DGRSDT, indexée 
catégorie B, 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les articles publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les articles publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant) 

10/article   Les deux premiers auteurs 

08/article   
Les troisième et quatrième 
auteurs 

05/article   Le reste des auteurs 

Publications nationales dans une revue scientifique habilitée par la 
DGRSDT, recensée dans l’ASJP, classée "C". 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les articles publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les articles publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant) 
Remarque : Pour les sciences dures et sciences économiques.. 
Maximum 2 articles  

05/article   
Auteur de l’article en première 
position 

Publications nationales dans une revue scientifique habilitée par 
La DGRSDT, recensée dans l’ASJP, non classée "NC". 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
03/article   

Pour le premier auteur 
seulement 



 

ou non consommé) 
(Seuls les articles publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les articles publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant) 
Remarque : Pour les sciences dures et sciences économiques. 
Maximum 2 articles 

Membre de comité Scientifique dans une revue internationale de 
classe A ou B 
 
 

10 

  Le lien du site Web est 
obligatoire 
Max 1 

Membre de comité Scientifique  dans une revue nationale de 
classe C 

05 
  Le lien du site Web est 

obligatoire 
Max1 

Communications orales dans manifestations scientifiques 
internationales de spécialité seulement 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls travaux des années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 
auparavant 

03 

   
 
Copie  de l’attestation de 
participation 
Max 2/année 
Max 1/ manifestation 

Communications Poster dans manifestations scientifiques 

Internationales des spécialités seulement  
1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 

ou non consommé) 
(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 

(Seuls les travaux des années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 
auparavant 

02 

   
Copie de l’attestation de 
participation du premier auteur 
seulement 
Max 2/année et 
Max 1/ manifestation 

Communications orales dans manifestations scientifiques 
Nationales  

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les travaux des années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 
auparavant 

02 

   
Copie de l’attestation de 
participation du premier auteur 
seulement 
Max 2/année 
Max 1/ manifestation 

Ouvrage (livre) publié avec ISBN dans une maison d’édition 
internationale de renommée établie, dont le nom de l’auteur et le 
nom de l’université de Mascara figurent dans la page de garde 
(Comptabilisé pour 03 années consécutives à compter de la date 
d’édition) 

20 

  Dépôt  copie de l’ouvrage 
obligatoire ; 
Plus  attestation délivrée par le 
Président du CSF 
 

Polycopié mis en ligne sur le site de l’Université de Mascara 
validés par les instances scientifiques 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les travaux publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant 

03 

  Sur présentation obligatoire 
d’une attestation délivrée par le 
Doyen ou le Vice doyen 
 
Lien du site web est obligatoire 
 
Max 2/année 

Cours en ligne et/ou cours en vidéo mis en ligne sur le site de 
l’Université de Mascara validés par les instances scientifiques 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les travaux publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant 

06 

  Sur présentation obligatoire 
d’une attestation délivrée par le 
Doyen ou le Vice doyen 
 
Lien du site web est obligatoire 
 
Max 2/année 

Membre d’un projet de recherche international en cours  
(Euramus+,PHCTassili,Prima, H2020,autres…)où l’Université de 
Mascara est partenaire 

03 

  Présentation obligatoire d’une 
attestation délivrée par le Vice 
Recteur des Relations 
Extérieures 

Membre d’un projet de recherche national en cours 

(PNR/CNEPRU/PRFU /Projet de recherche intersectoriel) Inscrit à 

l’indicatif de l’Université de Mascara 

02 

  Présentation obligatoire d’une 
attestation délivrée par le Vice- 
Recteur de la PG  et  de la 
Recherche Scientifique/ ou 
Tableau d’agreement 



 

Initiateur de convention cadre internationale en cours de validité 

entre l’Université de Mascara et un établissement de recherche 

étranger 

05 / Convention 

  Présentation obligatoire d’une 
attestation délivrée par le Vice- 
Recteur des  Relations 
Extérieures 

Initiateur de convention cadre nationale en cours de validité entre 
l’Université de Mascara et les partenaires socio-économiques 

03 / convention 

  Présentation obligatoire d’une 
attestation délivrée par le Vice- 
Recteur des  Relations 
Extérieures 

Mémoires de master soutenus et/ou de licence soutenus (03 
mémoires au maximum) des étudiants inscrits seulement à 
l’université de Mascara pour l’année n-1 

02/mémoires 

  Présentation obligatoire des 
copies du PV de soutenance 
dûment  visé par les instances 
administratives 

Mémoires de master soutenus et/ou de licence soutenus dans le 
cadre de l’arrêté 1275 (start-up), (03 mémoires au maximum)   
des étudiants inscrits seulement à l’université de Mascara pour 
l’année n-1 

05/mémoires 

  Présentation obligatoire des 
copies du PV de soutenance 
dûment  visé par les instances 
administratives 

Cours magistral, avec effectif étudiants supérieur à 150 
(année n-1 ) 

05/cours 
  Présentation obligatoire d’une 

attestation nominative délivrée 
Par le Chef de département 

Cours magistral en langue anglaise 
(année  n-1) 
 
Sauf les enseignants de la matière 

06/ cours 

  Sur présentation obligatoire 
- d’une attestation délivrée par 
le Doyen ou le Vice doyen 
- d’un Certificat de Niveau B2 
Délivré par le Responsable de 
CEIL ou copie de diplôme de 
Licence en langue anglaise ou 
traduction anglaise 
Max 1/semestre 

Membre du comité d’organisation / confection du sujet / 
correction  d’un concours d’une Formation doctoral (année n-1) 
Organisé à l’université de Mascara Seulement 

02 
  Présentation obligatoire d’une 

copie  de la décision 
Max 1/ année 

Président/ Membre  du conseil de discipline de l’université  10 
  Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté. 
Président/ Membre  du conseil de discipline de la 
Faculté/Département 

08 
  Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté. 

Responsable administration (Chef de département) 40  
 Présentation obligatoire d’une 

copie de l’arrêté  et/ou 
décision  de nomination 

Responsable administratif (Adjoint Chef de département) 25  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  décision de nomination 

Responsable de filière 03  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de la décision de 
nomination 

Responsable de spécialité 
 

02  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de la décision  de 
nomination 

Président de manifestation/ du comité d’organisateur/ 
du comité scientifique d’une manifestation 
internationale, organisée par l’université de Mascara 
seulement 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les travaux des années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant 

10  

 Présentation obligatoire d’une 
copie  de l’autorisation  délivrée  
Par le Vice-recteur des  relations  
extérieures 
 
 
Max 2/année 
Sans cumul par manifestation 

Président de manifestation/ du comité d’organisateur/ du 
comité scientifique d’une manifestation Nationale, organisée 
par l’université de Mascara seulement 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les travaux des années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 
auparavant 

06  

 Présentation obligatoire d’une 
copie  de l’autorisation  délivrée  
Par le Vice-recteur des  relations  
extérieures 
 
 
Max 2/année 
Sans cumul par manifestation 

Membre du comité d’organisateur/ du comité scientifique d’une 

manifestation Internationale ou nationale, organisée par 

l’université de Mascara seulement 
1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 

ou non consommé) 
(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 

02  

 Présentation obligatoire d’une 
copie  de l’autorisation  délivrée  
Par le Vice-recteur des  relations  
extérieures 
 
 
Max 2/année 
Sans cumul par manifestation 



 

(Seuls les travaux des années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 

auparavant 

Heures supplémentaires (Maximum 04 cours et/ou TD)  
(année  n-1) 

0,5/cours-TD  

 Présentation obligatoire d’une 
attestation nominative délivrée 
par le Chef de département ou 
le Vice-doyen de la PG 

Membre de la cellule assurance qualité de l’université  05  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté de 
nomination 

Membre de la cellule assurance qualité de la faculté 
 

02  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté de 
nomination 

Membre de la commission paritaire   08  
 Présentation obligatoire d’une 

copie  de l’arrêté de 
nomination 

Membre d’équipe et/ou cellule et/ou comité de coordination 
et/ou de suivi au sein de  l’université.  

05  
 copie  de l’arrêté de 

nomination signé par le 
Ministre ou le Recteur 

Éditeur en chef d’une une revue nationale de classe C à 
l’université de Mascara 
 

05  
 attestation délivrée par le Vice- 

Recteur de la PG  et  de la 
Recherche Scientifique 

Éditeur en chef adjoint d’une une revue nationale de classe C à 
l’université de Mascara 

03  
 attestation délivrée par 

l’éditeur de la revue 

Éditeur en chef d’une une revue nationale NC à l’université de 
Mascara 
 

04  
 attestation délivrée par le Vice- 

Recteur de la PG  et  de la 
Recherche Scientifique 

Éditeur en chef adjoint d’une une revue nationale NC à 
l’université de Mascara 

02  
 attestation délivrée par 

l’éditeur de la revue 

Réalisateur d'un  travail culturel à l’université de Mascara 
(Maximum 03) (année  n-1) 

03  
 attestation délivrée par le 

Doyen 

Total des points   
 

Classement: ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Avis du Conseil Scientifique(*):  - Avis favorable         -Avis défavorable 
 

Motifs de l’avis défavorable: (L’avis défavorable doit être obligatoirement motivé) 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Fait à Mascara le:…………………………………….. 
 

Le Président du Conseil Scientifique 

 
 
      (*)–Le nombre d’attestations d’inscriptions en doctorat déposées ne peut être supérieur à six (06) inscriptions 

(**)-Rayer la mention inutile. 
 
 
 
 
  



 

 الشعبية الديمقراطية الجزائرية الجمهورية
République Algérienne Démocratique et Populaire 

 العلمي البحث و العالي التعليم وزارة
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

 
 
  

 

 
 
 

GRILLE D’EVALUATION DES  DEMANDES DE STAGE DE PERFECTIONNEMENT A L’ETRANGER  
(Grille réservée aux doctorats régime LMD) 

 
Faculté : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  

Nom et prénom(s) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Date et lieu de naissance : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
Grade: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Critères Nombre de 
Points applicables 

par critère 

Nombre de 
documents 
présentés 

Total Observations 

Inscriptions en doctorat * 02/par année   Le nombre d’inscriptions 
ne peut être supérieur à quatre 
(05) inscriptions 

Brevet d’invention 20   Copie de l ’attestation de l’Inapi 
au nom de l’inventeur 

Projet de Brevet d’invention inscrit à l’INAPI 
Pour l’année n et l’année  n-1 non comptabilisés auparavant 
Max 2 

05   
attestation délivrée par le Vice- 
Recteur  de la PG 

Participation au salon de l’innovation organisé par la DGRSDT 15   Présentation attestation 
délivrée par la DGRSDT 

Publications internationales dans une revues scientifique non 
prédatrice selon liste DGRSDT, indexée catégorie A 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les articles publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les articles publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant) 

15/article   Les deux premiers auteurs 

10/article   
Les troisième et quatrième 
auteurs 

05/article   Le reste des auteurs 

Publications internationales dans une revue scientifique non 
prédatrice selon liste DGRSDT, indexée catégorie B, 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les articles publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les articles publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 

comptabilisés auparavant) 
 

10/article   Les deux premiers auteurs 

08/article   
Les troisième et quatrième 
auteurs 

05/article   Le reste des auteurs 

Publications nationales dans une revue scientifique habilitée par la 
DGRSDT, recensée dans l’ASJP, classée "C". 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les articles publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les articles publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 
comptabilisés auparavant) 
Remarque : Pour les sciences dures et sciences économiques. 
Maximum 2 articles  

05/article   Auteur de l’article seul 

Publications nationales dans une revue scientifique habilitée par 
La DGRSDT, recensée dans l’ASJP, non classée "NC". 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les articles publiés durant les années n et n-1 non 
comptabilisés auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les articles publiés durant les années n, n-1 et n-2 non 

03/article   
Pour le premier auteur 
seulement 



 

comptabilisés auparavant) 
Remarque : Pour les sciences dures et sciences économiques.. 
Maximum 2 articles 

Communications orales dans manifestations scientifiques 
internationales de spécialité seulement 

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 

(Seuls travauxdes années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 
auparavant 

03 

  Copie  de l’attestation de 
participation 
Max 2/année 
Max 1/ manifestation 

Communications Poster dans manifestations scientifiques 

Internationales des spécialités seulement  
1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 

ou non consommé) 
(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 

(Seuls les travaux des années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 
auparavant 

02 

   
Copie de l’attestation de 
participation du premier auteur 
seulement 
Max 2/année 
Max 1/ manifestation 

Communications orales dans manifestations scientifiques 
Nationales  

1- Pour les bénéficiaires au cours de l’année n-1 (Consommé 
ou non consommé) 

(Seuls les travaux des années n et n-1 non comptabilisés 
auparavant) 

2- Pour les non-bénéficiaires au cours de l’année n-1 
(Seuls les travaux des années n, n-1 et n-2 non comptabilisés 
auparavant 

02 

   
Copie de l’attestation de 
participation du premier auteur 
seulement 
Max 2/année 
Max 1/ manifestation 

Ouvrage (livre) publié avec ISBN dans maison d’édition 
internationale de renommée établie, dont le nom de l’auteur et le 
nom de l’université de Mascara figurent dans la page de 
garde(Comptabilisé pour 03 années consécutives à compter de la 
date d’édition) 

20 

  Dépôt  copie de l’ouvrage 
obligatoire ; 
Plus  attestation délivrée par le  
Président du CSF   
 

Membre d’un projet de recherche international en cours  
(Euramus+,PHCTassili,Prima, H2020,autres…)où l’Université de 
Mascara est partenaire 

03 

  Présentation obligatoire d’une 
attestation délivrée par le Vice 
Recteur des Relations 
extérieures 

Membre du comité d’organisation d’une manifestation 
internationale ou nationale, organisée par l’université de Mascara 
seulement 

02 

  Présentation obligatoire d’une  
attestation délivrée par le 
Président du comité 
d’organisation 

Total des points   
 
 

Classement: ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Avis du Conseil Scientifique(**):    - Avis favorable             -Avis défavorable 
  

Motifs de l’avis défavorable: (L’avis défavorable doit être obligatoirement motivé) 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Fait à Mascara le:…………………………………….. 
 

Le Président du Conseil Scientifique 
 

 
 
 

(*)–Le nombre d’attestations d’inscriptions en doctorat LMD 
déposées ne peut-être supérieur à 5 inscriptions 

(**)-Rayer la mention inutile. 


